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Un petit mot de l’auteure...

Chers parents, 

Tout comme vous, je suis parent d’un enfant EHDAA et c’est 
pourquoi j’ai tant à cœur les intérêts et les droits de nos 
jeunes. 

Ce guide a été produit pour vous, dans le but de vous 
apporter des outils supplémentaires afin de vous aider à jouer 
pleinement votre rôle de parents dans la vie scolaire de votre 
enfant. Ce rôle est indispensable à sa réussite scolaire et l’est 
davantage dans votre cas puisque votre enfant a des besoins 
particuliers et spécifiques.

J’espère que ce guide vous sera utile et qu’il répondra à vos 
questionnements!

« Face à une épreuve, on peut soit juger la difficulté 
insurmontable, soit penser qu’elle est là pour nous permettre 

d’évoluer ». (auteur inconnu)
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Petit lexique
Pour mieux se comprendre!

E.H.D.A.A.1 Élève handicapé ou en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage 

L.I.P. 1 Loi sur l’instruction publique

MELS 1 Ministère de l’Éducation, du Loisir et 
du Sport

P.I. 1 Plan d’intervention

Orthophoniste 1 Spécialiste de la rééducation du 
langage et de la parole

Orthopédagogue 1 Spécialiste de l’intervention portant 
sur les difficultés et les stratégies 
d’apprentissage

Psychologue 1 Spécialiste des difficultés rencontrées 
par l’élève dans sa vie sociale, 
affective et intellectuelle

Éducateur spécialisé 1 Spécialiste du développement de 
l’autonomie, du comportement social, 
de la stimulation du langage, du 
développement psychomoteur, des 
soins personnels d’hygiène et de 
sécurité

Source1: « Ses yeux parlent », Journal de l’Association québécoise pour 
les enfants atteints d’audimutité
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Petit lexique
Pour mieux se comprendre!

(Suite)

Psychoéducateur2 Spécialiste qui intervient auprès de 
personne en difficulté d’adaptation et 
qui prévient les  inadaptations  psycho-
sociales. Il favorise le développement 
de l’autonomie chez l’individu et 
oeuvre auprès d’une variété de 
clientèles : handicapés physiques, 
handicapés intellectuels, enfants, 
jeunes, adultes, famille en difficulté 
d’adaptation, etc.
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Toute personne a droit aux services de l’éducation préscolaire, 
primaire et secondaire, et a aussi droit aux autres services 
éducatifs, complémentaires et particuliers. (article 1)

L’école a pour mission, dans le respect de l’égalité des 
chances, d’instruire, de socialiser et de qualifier les élèves, 
tout en les rendant aptes à entreprendre et à réussir un 
parcours scolaire. (article 36)

La direction d’école, avec l’aide des parents d’un élève 
handicapé ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, 
du personnel qui dispense des services à cet élève et de 
l’élève lui-même, à moins qu’il en soit incapable, établit un 
plan d’intervention adapté aux besoins de l’élève. La direction 
voit à la réalisation et à l’évaluation périodique du plan 
d’intervention et en informe les parents. (article 96.14)

La commission scolaire doit adapter les services éducatifs 
aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté d’adaptation 
ou d’apprentissage selon leurs besoins. (article 234)

*Loi sur l’instruction publique (2001)
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Exemples d’élèves qui 
peuvent bénéficier d’un plan 

d’intervention :

Un plan d’intervention, 
qu’est-ce que c’est?

les élèves handicapés;•	

les élèves présentant des difficultés d’adaptation (élèves  •	
en trouble du comportement ou qui, temporairement, 
vivent des situations difficiles);

les élèves présentant des difficultés d’apprentissage •	
(élèves à risque);

tout élève de l’une ou l’autre de ces catégories qu’il soit •	
au préscolaire, au primaire, au secondaire, en classe 
régulière ou en classe spéciale.

C’est un outil de planification conçu pour répondre aux 
besoins spécifiques d’un élève handicapé ou en difficulté. Il 
sert à promouvoir la mise en place des services dont l’élève 
a besoin. Il définit les objectifs d’apprentissage et d’insertion 
sociale, détermine les critères d’évaluation, précise qui 
interviendra auprès de l’élève et décrit les moyens ainsi que 
les ressources nécessaires pour aider l’élève handicapé ou 
en difficulté.
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Que retrouve-t-on dans un plan 
d’intervention?

Les renseignements de base :

le nom de l’enfant, sa date de naissance;•	

sa classe, son école;•	

la date de la référence;•	

la date de la réunion d’élaboration du P.I.;•	

la liste des personnes présentes et leur fonction.•	

La situation de l’élève :

les types de difficultés éprouvées par l’élève;•	

les motifs de la référence;•	

le résumé des évaluations ayant déjà eu lieu;•	

la description de ses forces, de ses difficultés, de ses •	
besoins particuliers.

les modalités d’évaluation des apprentissages et des •	
interventions.
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Que retrouve-t-on dans un plan 
d’intervention?

(Suite)

La planification des interventions :

les buts du plan;•	

les objectifs d’apprentissage;•	

les mesures particulières favorisant son intégration •	
sociale;

les conditions de réussite, les moyens utilisés pour y •	
arriver;

les intervenants responsables et les services profes-•	
sionnels requis;

les échéances de travail;•	

les modalités d’évaluation des apprentissages et des •	
interventions.
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Qui sera présent à la 
rencontre?

Toutes ces personnes peuvent être présentes à la rencontre, 
mais ne le seront peut-être pas toutes (selon les besoins 
votre enfant). Certaines personnes peuvent être invitées à la 
demande des parents :

la direction d’école (première responsable de l’éta-•	
blissement, de la réalisation et de l’évaluation du plan 
d’intervention);

les parents (premiers responsables de l’enfant);•	

l’enfant lui-même (à moins qu’il en soit incapable);•	

le titulaire de classe;•	

les enseignants spécialistes (éducation physique, an-•	
glais, musique, etc.);

les professionnels (orthophoniste, orthopédagogue, •	
psychologue, psychoéducateur, conseiller pédago-
gique);

le technicien en éducation spécialisée;•	

des intervenants extérieurs au milieu scolaire (psy-•	
chiatre, travailleur social, intervenants du centre de 
réadaptation, ou autres).
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La participation de mon enfant

L’enfant est le premier concerné par les décisions qui seront 
prises. 

Voici quelques suggestions pour préparer votre enfant à 
participer à cette rencontre :

Lui expliquer  pourquoi  cette réunion aura lieu;•	

L’informer à l’avance qu’il sera invité ;•	

Lui parler de son plan d’intervention de l’année dernière •	
ou l’informer de ce que contient un plan d’intervention;

L’informer des personnes qui seront présentes à la •	
réunion;

Discuter avec lui de ses forces, de ses difficultés, de ce •	
qu’il aime à l’école et de ce qu’il aime moins, de ce qu’il 
aimerait apprendre

Discuter avec lui de ce qu’il aimerait retrouver dans •	
son P.I. (objectifs, services);
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La participation de mon enfant
(Suite)

Lui faire part de ce que vous avez l’intention de dire •	
lors de la rencontre;

L’avertir qu’il a le droit de s’exprimer lors de la rencontre •	
mais que ses suggestions ne seront peut-être pas 
toutes suivies;

Faire avec lui une liste des sujets dont vous avez •	
discuté ensemble et s’assurer qu’il apporte la liste avec 
lui lors de la rencontre;

Après la réunion, dire à votre enfant que vous êtes •	
fier de lui parce qu’il aide à prendre des décisions 
importantes pour son éducation et son avenir.
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Comment se déroule la 
rencontre d’élaboration du plan 

d’intervention?

Les participants s’assoient autour d’une table pour discuter. 
Une personne anime la réunion (habituellement la direction 
d’école). Les gens sont invités à se présenter et à nommer leur 
fonction dans l’école ou à l’extérieur de l’école. Un participant, 
autour de la table est désigné pour consigner les décisions 
sur un formulaire conçu à cette fin.

Ensuite on discute :

de la situation de votre enfant;•	

de la sélection des buts et des objectifs d’intervention;•	

de la planification des ressources et des moyens né-•	
cessaires pour y arriver;

des besoins prioritaires et des modalités d’évaluation •	
des actions posées et des apprentissages.

Toutes les personnes présentes sont invitées à participer 
aux discussions, à poser des questions et des décisions sont 
prises dans le meilleur intérêt de l’enfant.

À la fin de la rencontre, un résumé des décisions prises est 
fait, le plan est signé par les participants et vous est remis.
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Pourquoi votre participation 
est-elle importante?

Vous jouez un rôle essentiel dans la vie de votre enfant. Vous 
êtes les personnes qui le connaissez le mieux. Vous êtes des 
ressources indispensables.

Une participation active et positive de votre part comporte 
plusieurs avantages pour votre enfant :

il aura une attitude plus positive face à l’école;•	

il adoptera probablement de meilleurs comportements;•	

il gérera mieux ses problèmes;•	

il pourra augmenter ses chances de réussir.•	

Votre participation active au plan d’intervention ajoutera un 
point de vue différent mais complémentaire, contribuera 
à améliorer les interventions de l’école et assurera une 
cohérence et une continuité avec ce qui se fait à la maison. 
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Quels sont vos droits?

Vous avez le droit :

de participer au plan d’intervention;•	

d’inviter quelqu’un pour vous accompagner;•	

d’ajouter le nom d’un intervenant à la liste des parti-•	
cipants;

d’être informé mensuellement sur l’évolution de votre •	
enfant en regard des objectifs fixés;

d’avoir en main une copie du plan d’intervention;•	

de signer le plan d’intervention, de modifier le contenu •	
ou de refuser de le signer si le contenu ne nous convient 
pas;

de garder la confidentialité;•	

d’exiger qu’un plan d’intervention soit élaboré et exé-•	
cuté;

de référer au comité EHDAA de votre commission •	
scolaire, si le contenu du plan ne vous convient pas.
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Pour bien se préparer à la 
rencontre

Voici une liste de questions auxquelles vous pourriez répondre 
avant la rencontre :

Quelles sont les forces de mon enfant?•	

Quelles sont ses difficultés?•	

Quels sont ses goûts et ses centres d’intérêt?•	

Quels sont ses besoins? (Dresser une liste complète)•	

Quelles sont mes inquiétudes?•	

Qu’est-ce que je voudrais que l’enseignant sache de •	
mon enfant?

Quelles sont les personnes que je pourrais inviter à la •	
rencontre?

Quelles sont les observations qu’il serait important •	
de noter sur le comportement de mon enfant (lors 
des devoirs, dans les activités de socialisation, ce qui 
semble le motiver à la maison)?

Etc.•	
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La boîte à trucs

Voici quelques suggestions qui pourront vous être utiles :

Prenez contact avec la direction d’école le plus tôt •	
possible avant l’entrée scolaire;

Renseignez-vous avant la réunion sur la situation de •	
votre enfant;

Assurez-vous que la direction soit bien informée des •	
difficultés de votre enfant;

Demandez qui sera présent à la réunion;•	

Assoyez-vous près de l’enseignant de votre enfant •	
(c’est une personne que vous connaissez déjà);

Demandez de l’information sur les activités de votre •	
enfant à l’école, sur ses progrès, sur les objectifs 
poursuivis en ce moment;

Ne vous gênez pas de poser des questions, d’exprimer •	
vos inquiétudes;
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La boîte à trucs
(Suite)

Questionnez sur les services offerts;•	

Informez-vous des programmes scolaires et des droits •	
de votre enfant;

Estimez-vous partenaire à part entière de l’école;•	

Devenez activement engagé et intéressé;•	

Parlez avec votre enfant de son école;•	

Ayez les rapports des spécialistes avec vous;•	

Apportez une liste de vos questions;•	

Convenez d’une date pour une rencontre sur le suivi •	
du plan d’intervention.
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Des ressources intéressantes

Le comité EHDAA de votre commission scolaire•	

La direction des services éducatifs de votre commission •	
scolaire

La Confédération des organismes provinciaux de •	
personnes handicapées du Québec (COPHAN): 514-
284-0155, www.cophan.org

L’Office des personnes handicapées du Québec •	
(OPHQ): 1-800-567-1465, www.ophq.gouv.qc.ca

Le CLSC de votre quartier•	

Le centre de réadaptation de votre région•	

Le site Internet du ministère de l’Éducation, du Loisir et •	
du Sport (MELS) : www.mels.gouv.qc.ca

L’Association québécoise des parents d’enfants •	
handicapés visuels (AQPEHV) : 450-465-7225 ou 
1-888-849-8729, www.aqpehv.qc.ca
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Association québécoise des parents 
d’enfants handicapés visuels

Association québécoise des parents 
d’enfants handicapés visuels

Association québécoise des parents 
d’enfants handicapés visuels

10, boulevard Churchill, bureau 203
Greenfield Park (Québec)  J4V 2L7

Tél. : (450) 465-7225 ou 1-888-849-8729
Téléc.:450-465-5129

Site Internet : www.aqpehv.qc.ca
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